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DOSSIER

Largement renouvelée lors des récentes élections, l’équipe des artisans-
administrateurs de la CMA n’a guère tardé à se mettre à l’ouvrage. 
Métiers Atlantique a pourtant réussi à « accrocher » les membres du bureau, afin
qu’ils se (re)présentent et évoquent leurs parcours, leurs motivations, leurs 
projets… 

En quelques questions : 
Qui ? Pourquoi ? Comment ?

Vos nouveaux Élus se présentent

...
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Qui ?
- 48 ans, co-gérant entreprise de modelage mécanique à Issé, depuis 1989

- A l’ADIC, Association pour le Développement Inter-entreprises de la région
de Châteaubriant depuis 1996 

- Co-créateur d’ABSIS en 1999 (Artisans des Biens et Services aux 
Industries), vice-président

- Administrateur de la CMA 44 depuis 1999, au Bureau en 2005 

- Marié, 2 enfants ; adepte de VTT, montagne et marche en famille    

- Elu liste UPA

Pourquoi ? 
Ma proposition au poste de président est avant tout un choix de l’UPA,
des syndicats et des organisations professionnelles. Sans doute aussi la
reconnaissance du travail fait à la CMA, et de mon engagement à pour-
suivre la ligne politique mise en œuvre avec le président Choquet. Des
changements importants vont survenir, en termes de restructuration des
chambres régionales ; une réorganisation des services et du fonction-
nement de la CMA sera alors nécessaire. D’où l’intérêt de pouvoir conti-
nuer à travailler en harmonie avec la chambre régionale, et son
président, Jean-Claude CHOQUET, réélu. D’un point de vue personnel,
j’ai envie de continuer le travail engagé, d’autant que j’ai la chance de
partager avec mon associé les responsabilités de notre société, la
SIMM, libérant ainsi une part de mes journées pour les diverses repré-
sentations et mandats qui sont les miens. Mais, je tiens à continuer à 

assurer mes missions dans l’entreprise ! Je veux la préserver et trouve
très important de rester actif dans l’artisanat pendant mon mandat. 

Comment ? 
Trois points prioritaires, dans notre action à venir : mieux valoriser les
métiers artisanaux, les hommes et leurs savoir-faire, les formations, es-
sentielles dans l’artisanat. Et les faire connaître !  En travaillant évidem-
ment en collaboration accrue avec les organisations professionnelles,
pour inciter nos adhérents et ressortissants de la CMA à s’associer à
ces missions, à nos côtés. Ce n’est pas une mince affaire, mais on va es-
sayer d’impliquer davantage les artisans !  Nous avons créé durant le
précédent mandat des comités territoriaux qui fonctionnement. Peut-
être faut-il leur donner davantage de latitude à associer plus de monde
à leurs travaux ? Nous avons déjà des résultats positifs, comme cette
convention de partenariat privilégié signée avec le Pays de Château-
briant : un vrai plus en matière de services aux entreprises artisanales ! 

Nul n’ignore l’intérêt que je porte à l’implication locale de la CMA - au-
près des collectivités et partenaires divers - pour redonner de l’impor-
tance au réseau consulaire ! 

La CMA n’est pas seulement une structure représentative des artisans ;
elle peut apporter des services, faire des propositions, si on prend en
considération le fait qu’elle existe ! Elle a toute son importance ! En tant
que président de la CMA, je vais réduire mes implications extérieures,
même si elles sont toutes en lien avec le monde de l’artisanat et parti-
culièrement de la sous-traitance industrielle. Il est une chose de parta-
ger des responsabilités en tant que Membre du Bureau, comme lors 
du mandat précédent ; et une autre d’être président ! Le cumul des
mandats, ce n’est jamais très bon ! 

Joël Fourny, président
LA CMA A UN RÔLE IMPORTANT À JOUER SUR LE TERRAIN !

Didier Papin, 
1er vice-président
UNE MEILLEURE  RECONNAISSANCE DES CONJOINTS D’ARTISANS. 

Qui ?
- 53 ans, artisan boulanger à St Julien de Concelles depuis 1980

- Au bureau de la Fédération des Boulangers depuis 6 ans

- Président de la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail 
depuis 5 ans

- Administrateur de la CMA durant les 2 derniers mandats

- Marié, 3 enfants ; fan de nature, de randonnée, de loisirs conviviaux  

- Siègera à la CMA 44 pendant 5 ans

- Liste UPA 

- Membre de la Commission des Finances

- Membre de la Commission du Développement Economique et Territorial

Pourquoi ? 
Les collègues m’ont fait confiance ! Le président sortant ainsi que le nou-
veau m’ont un peu poussé… Pas beaucoup, cependant, car j’avais envie 

de les soutenir à fond ! Je suis heureux de faire partie de cette équipe,
et de défendre les intérêts de l’artisanat, en général ! Sans oublier bien-
sûr ma mission auprès des boulangers, pour rester dans mon domaine ! 

Comment ? 
Réinvesti dans la commission finances, je m’y intéresse beaucoup, car
c’est un secteur qui est assez mal connu des artisans ! Voir tout ce qui
est financièrement mis en œuvre pour les professionnels et les appren-
tis est passionnant ! Je souhaite que le statut du conjoint collaborateur
soit encore amélioré. Surtout dans les métiers de l’alimentaires, où
ils/elles sont particulièrement peu reconnus, malgré les progrès réalisés
ces dernières années. Il faut aller plus loin encore, pour un partage égal
de l’entreprise entre les époux ! Il est fondamental selon moi d’informer
les nouveaux artisans qui s’installent sur les réalités de la fonction de
chef d’entreprise. Sinon, les suites peuvent être dramatiques ! Il nous
faut aussi plus et mieux informer les jeunes, par tous les moyens. Pren-
dre une entreprise, ça change la vie ! L’équipe du bureau doit s’appli-
quer à continuer ce qui a été mis en place. Du bon travail a déjà été fait.
Il faut garder le cap ! 
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Philippe Bely, 
2ème vice-président
ALLER À LA 
RENCONTRE 
DES ARTISANS ! 

Qui ?
- 51 ans, artisan taxi à Nantes depuis 1991
- Après une première carrière dans la maintenance industrielle
- Administrateur de la CMA durant les 2 précédents mandats
- Et délégué du président à l’Office de tourisme et au Comité départemental 

du tourisme
- Président de la Chambre syndicale des artisans taxis de Loire-Atlantique 

depuis 10 ans
- Administrateur de l’UPA, délégué au CA de la CRAM et de l’URSSAF
- Aussi investi dans la formation continue des artisans 
- 3 enfants ; amateur de VTT loisir, de voyages et de théâtre. 
- Siègera à la CMA 44 et à la CRMA Pays de la Loire
- Liste UPA
- Vice-Président de la Commission des Affaires Générales
- Membre de la Commission de Prévention des Confits d’Intérêts
- Membre de la Commission du Développement Economique et Territorial

Pourquoi ? 
Je suis monté petit à petit en puissance à la CMA, d’un mandat de sup-
pléant à celui d’administrateur titulaire, en douceur. Ce mandat de vice-
président est la suite logique de mon implication pour la représentation
de l’artisanat de notre département. Je porte un intérêt particulier aux
transports, bien sûr, bien que je souhaite représenter TOUS les artisans
de l’interprofession. Le tourisme - j’étais délégué de la CMA dans le pré-
cédent mandat -, le plan de déplacement urbain, le comité territorial de
la métropole nantaise sont les autres domaines qui m’intéressent parti-
culièrement. Je viens aussi d’être nommé administrateur au sein de la
commission économique, et vice-président de la commission juridique. 

Comment ? 
Je trouve que la CMA est encore trop éloignée des artisans. Il faut qu’elle
soit beaucoup plus proche d’eux, et ceci se fera via les organisations pro-
fessionnelles. Nous devons donc nouer des relations étroites avec elles,
pour bien faire connaître la CMA et les services qu’elle peut apporter aux
artisans. Ceci passera aussi sans doute par la formation, la communica-
tion… Il est important de toucher ceux, très nombreux, qui travaillent dans
leur coin sans être investis à la CMA, et sans vraiment la connaître. Il va
donc falloir aller sur le terrain, et être bien représentés dans les organi-
sations professionnelles. Je suis optimiste de nature, donc en cette 
période difficile, je garde confiance dans le monde artisanal. Les artisans
proposent des services de proximité, ils veulent conserver leurs entre-
prises et leurs salariés. Il faut juste serrer les dents, travailler un peu plus,
et attendre que ça aille mieux…  Notre nouvelle équipe a envie de 
s’investir ; les 60% de sang neuf qui la composent veulent avancer, et ont
la volonté de travailler ensemble, à l’écoute des artisans !

Qui ?
- 56 ans, Plombier-chauffagiste, depuis 16 ans à Rezé 

- Avant, divers boulots dans la promotion 

- Président du syndicat des plombiers à la CAPEB depuis 2 ans

- Elu administrateur de la Chambre régionale 

- Marié, 3 enfants, dont un jeune artisan de cinéma, théâtre, sports collectifs,
ancien footeux.

- Siègera à la CMA 44 et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Membre de la Commission des Finances

- Membre de la Commission des Affaires Générales

- Membre de la Commission Consultative des Achats

- Membre de la Commission du Développement Economique et Territorial

Pourquoi ? 
Je fais partie des 4 « anciens » parmi les 10 membres du bureau. Il était 
logique de se réinvestir dans cette nouvelle équipe, et d’utiliser notre ex-
périence pour servir de guide aux nouveaux venus ! J’ai suivi de près les 

affaires économiques, c’est le nerf de la guerre ! Elles conditionnement 
toute l’action de la CMA dans les territoires. Je vais continuer à travailler
dans cette commission, ainsi que dans celle des affaires juridiques et so-
ciales. Et puis, je voulais continuer à défendre l’artisanat et la Chambre,
particulièrement auprès des collectivités.

Comment ? 
Il est, selon moi, indispensable que nous soyons présents sur les terri-
toires, et reconnus interlocuteurs des collectivités. C’est l’une des mis-
sions les plus importantes de la mandature ! Il est par ailleurs troublant
de constater que, selon les enquêtes que la CMA réalise, nous semblons
«  bien connus » des artisans, alors que seulement 13% ont voté pour les
élections ! Peut-être ce désintérêt sanctionne-t-il la mise en place du sta-
tut d’auto-entrepreneur ? Toujours est-il qu’il est primordial que nous
nous fassions mieux connaître des artisans, pour avoir une meilleure re-
présentativité vis à vis des collectivités. Tous les moyens seront bons !
Peut-être faut-il en trouver de nouveaux ? Un site internet vivant, une pré-
sence dans les salons, les éco-forums, les antennes décentralisées, qui
nous représentent sur les territoires, tout cela est bien ! Mais il faut faire
mieux encore ! Nous allons aussi travailler à la réforme de la Chambre
régionale, en tâchant d’équilibrer les relations entre les départements 
et la région. C’est incontournable, et nous avons la mandature pour y 
parvenir ! 

Alain Moreau, 
3ème vice-président
L’INTERLOCUTEUR DES COLLECTIVITÉS !
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Qui ?
- 62 ans, couvreur depuis 1972, au Landreau 

- A la CAPEB depuis 1972

- Au bureau du syndicat des couvreurs plombiers chauffagistes depuis 1975

- A siégé à l’association de formation professionnelle du bâtiment et des 
travaux publics

- A la CMA depuis 2002, au bureau dès 2005

- Délégué au Crédit agricole et au parc de Brière 

- Marié, 2 fils, dont un dans le métier ; adepte de marche, lecture, bateau

- Siègera à la CMA 44  et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Président de la Commission des Affaires Générales

- Membre de la Commission Consultative des Achats

- Membre de la Commission de la Formation Professionnelle

- Membre de la Commission du Développement Economique et Territorial

Pourquoi ? 
Je ne me sens pas encore usé ! J’ai un fils dans l’entreprise, ce qui me
permet de dégager du temps pour d’autres engagements. J’ai envie de
donner encore un coup de main à l’artisanat ! Et de continuer ce qui a été
entrepris dans le précédent mandat ! La CMA, c’est une grosse boutique
de 220 salariés, avec un budget de 16 millions d’euros ! Son organisation
est compliquée, et ses attributions financières, dans le cadre de la RGPP,
Révision Générale des Politiques Publiques, va générer des soucis… Mon
rôle sera d’essayer d’optimiser les coûts de fonctionnement. x<

Comment ? 
D’un point de vue général, soutenir l’artisanat de proximité sur les terri-
toires, en lien avec les collectivités est la priorité ! Par exemple en étant
associés à l’aménagement commercial des bourgs, en aidant au recru-
tement dans le secteur artisanal, en s’investissant dans la gestion des
déchets ou encore dans l’aide au projet d’installation de matériels pro-
pres… Sans oublier les aides à la reprise ou à l’installation des artisans !
En 4 mots : représenter, former, accompagner, promouvoir !  Je vais faire
partie des commissions juridique et formations, j’entends garder un œil
vigilant sur leurs missions ! Et, pourquoi pas, se rapprocher de l’Alle-
magne, avec laquelle nous avons déjà signé une convention concernant
les apprentis ? Il faut avoir l’Europe en ligne de mire…

Qui ?
- 58 ans, charcutier depuis 1966, à Couffé

- Président adjoint syndicat des charcutiers depuis 1992

- Président CGAD régionale depuis 2004

- A la CMA depuis 1995, vice-président en 1999 

- Marié, 4 enfants, dont un dans l’affaire familiale ; amateur de bateau

- Siègera à la CMA 44  et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Rapporteur de la Commission du Développement Economique et Territorial

- Membre de la Commission de Prévention des Conflits d’Intérêts

- Membre de la Commission de la Formation Professionnelle

Pourquoi ? 
La CGAD m’a demandé de poursuivre mon implication à la CMA, tout
simplement ! Et puis, il y a encore tant de travail à faire, dans le domaine 

de la formation, et particulièrement l’apprentissage ! On pense être 
toujours utile, apporter encore… C’est motivant. D’autant que nous
avons, nous « anciens » de la maison, une mission auprès des nouveaux
venus !  Mais… ce sera mon dernier mandat ! Après : retraite ! Avec re-
commandations, bien-sûr ! 

Comment ? 
Ce qui me motive le plus, c’est de prendre en main le développement de
l’artisanat en général, du secteur alimentaire en particulier. Il a beaucoup
souffert depuis 20 à 30 ans, il faut le redynamiser ! Il nous faut aussi tra-
vailler avec les collectivités, à repositionner, redessiner le tissu commer-
cial dans les agglomérations. Par exemple en participant au schéma
d’aménagement des bourgs, en terme de stationnement. La CMA doit
aussi épauler les associations d’artisans-commerçants du  milieu rural,
souvent isolées ; elles manquent de dynamisme et d’enthousiasme. Un
petit coup de pouce serait déjà important ! Parvenir à convaincre les col-
lectivités de s’appuyer sur nos compétences pour la gestion des zones
commerciales serait également une bonne chose… 

Joseph Brulé, 
trésorier-adjoint
EPAULER LES ASSOCIATIONS D’ARTISANS-COMMERÇANTS ! 

Jacky Girard, 
trésorier  
REPRÉSENTER, FORMER, ACCOMPAGNER, PROMOUVOIR !
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Qui ?
- 49 ans, électricien depuis 28 ans, au Pouliguen

- Président délégué à Fédélec 44 depuis 5 ans

- Administrateur de Fédélec  national

- 3ème mandat à  la CMA 44 

- Marié, 3 enfants ; fan de cinéma, lecture, plongée

- Siègera à la CMA 44  et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Président de la Commission du Développement Economique et Territorial

- Membre de la Commission des Affaires Générales.

- Membre de la Commission Consultative des Achats

Pourquoi ? 
Pour poursuivre et pérenniser ce qui a été engagé dans les deux précé-
dents mandats ! Je suis particulièrement concerné par les affaires éco-
nomiques dont je préside la commission. Développer le tissu artisanal
est une mission ambitieuse, à mettre en œuvre en équipe ! 

Comment ? 
Parvenir à ce que les collectivités nous reconnaissent comme de vrais
partenaires dans leurs missions d’aménagement du territoire est fonda-
mental ! Ça leur éviterait de faire de grosses erreurs, comme celle d’amé-
nager des zones artisanales aux lots inadaptés à l’artisanat ! Ou de
vouloir y appliquer des coûts vraiment… dissuasifs ! J’aimerais aussi que
nous parvenions à trouver des solutions pour permettre aux artisans
d’acquérir des biens professionnels pour leur activité. Il y a un gros 
problème d’immobilier d’entreprise, en Loire-Atlantique ! Je suis per-
sonnellement bien placé pour le savoir ! Nous pourrions par exemple
suggérer aux collectivités - et pourquoi pas à des investisseurs privés ?
-  de créer des villages d’entreprises, en accession à la propriété et/ou
en location ! Et pour ça, être reconnu réel interlocuteur des collectivités
est indispensable ! 

Qui ?
- 42 ans, ancien Compagnon, maçon depuis 20 ans à Château-Thébaud

- Au bureau de la CAPEB depuis 3 ou 4 ans.

- Marié, 2 enfants ; adepte de VTT 

- Siègera à la CMA 44 et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Rapporteur de la Commission Formation Professionnelle

- Membre de la Commission des Affaires Générales

- Membre de la Commission du Développement Economique et Territorial

Pourquoi ? 
Un poste se libérait, nécessitant un remplaçant ! Pourquoi pas moi ? J’ai
eu envie de voir ce que c’était que de travailler au sein de la CMA ! Ça
change la routine, et permet de voir d’autres gens, de s’informer, de s’im-
pliquer ! 

Comment ? 
Il faut absolument que la CMA se batte pour que la TVA à 5,5% soit pé-
rennisée !!! C’est indispensable au secteur du bâtiment ! Surtout étant
donné la conjoncture. ! Dans le domaine de la formation, il y a pas mal de
changement en cours ou à venir. Il faut suivre l’évolution de près.  Et, plus
généralement, renforcer l’artisanat, l’épauler, le soutenir ! Pour que les
artisans ne se sentent plus seuls, comme c’est encore trop souvent le
cas…

Guy Seguin, 
secrétaire
TROUVER DES SOLUTIONS IMMOBILIÈRES POUR LES ARTISANS !

Tony Bonnin, 
secrétaire-adjoint
CONSERVER LA TVA À 5,5% !   
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Qui ?
- 47 ans, coiffeuse depuis 16 ans, à St Sébastien depuis 3 ans

- Au syndicat de la Coiffure

- Formatrice au CFA

- Conseillère en enseignement technologique de coiffure

- Mariée, 4 enfants ; fan de cinéma, visites culturelles, voyages 

- Siègera à la CMA 44 et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Vice-Présidente de la Commission de la Formation Professionnelle

- Membre de la Commission des Métiers d’Art

Pourquoi ? 
Etant déjà investie dans la formation, je sais tout ce que fait la CMA pour
l’artisanat ! J’aime le milieu artisanal, et je voudrais défendre les com-
merces et la petite entreprise de proximité ! Voilà pourquoi je me suis
présentée de mon propre chef ! J’ai envie de m’investir, de contribuer à
mener à bien les actions de la CMA, et d’en parler aux artisans ! Être
porte-parole de la Chambre, voilà ce qui me plaît ! Et je suis dans 
la bonne tranche d’âge pour m’investir, sachant que j’ai la chance de 
pouvoir dégager du temps pour ça.

Comment ? 
Au niveau des actions à mettre en œuvre, j’avoue franchement qu’étant
nouvelle venue, je n’en sais pas grand-chose… J’ai beaucoup à appren-
dre, mais sais être entourée de gens compétents. Je suis la seule femme
au bureau, mais ça ne me pose aucun problème ! Je pense même, en
toute modestie, que peut-être un éclairage féminin au sein du bureau 
aidera-t-il à prendre un peu plus de recul, des décisions « raisonnables »
selon nos critères à nous, femmes… 

Qui ?
- 45 ans, carreleur depuis 1986, au Loroux-Bottereau

- Membre de la CAPEB, 

- Président des carreleurs de Loire-Atlantique depuis un an

- Aussi élu municipal  au Loroux-Bottereau

- Marié, 2 enfants ;  loisirs : les copains, les voyages, le cinéma 

- Siègera à la CMA 44 et à la CRMA Pays de la Loire

- Liste UPA

- Vice-Président de la Commission du Développement Economique et Territorial

- Membre de la Commission des Affaires Générales

Pourquoi ? 
Je suis jeune et dynamique ! Pour défendre les intérêts généraux de 
l’Artisanat, on a toujours besoin de sang neuf ! Mon mandat de conseiller

municipal de ma commune m’a permis de me rendre compte que la CMA
et le secteur artisanal ne sont pas assez représentés sur le terrain, parti-
culièrement en matière d’aménagement du territoire et de toutes les pro-
cédures urbanistiques : SCOT, PLU*, mise en œuvre de chartes 
commerciales…  C’est à ça que je souhaite me consacrer !  
*SCOT= Schéma de Cohérence territoriale ; PLU = Plan Local d’Urbanisme

Comment ? 
J’aimerais particulièrement que notre action se porte sur le statut de
l’auto-entrepreneur, jugé dans le bâtiment comme une concurrence dé-
loyale envers les artisans, dans  une conjoncture contrastée. Il faudrait
que nous puissions le revoir ! Sinon, je suis à la disposition du Bureau
pour promouvoir le développement des entreprises artisanales, et sou-
haite être le relais des actions mises en œuvre auprès de mes camarades
carreleurs. Elu à la Commission du Développement Economique et
Territorial, j’en porterai autant que possible la parole auprès des 
collectivités ! 

Propos recueillis par C.F.D

Élections aux CMA
Au niveau national, les dernières élections ont été marquées par une grande stabilité tant en nombre de
votants que dans la répartition des sièges aux principales organisations professionnelles. La participa-
tion moyenne est de l’ordre de 20%. Ce scrutin étant caractérisé par le nombre important des bulletins
non comptabilisés faute de signature au dos des enveloppes. En Loire-Atlantique, tout comme au niveau
national et régional, la liste Union Professionnelle Artisanale (UPA) reste majoritaire (30 sièges sur 35) face
à la liste Artisan de Notre Avenir (ADNA) qui obtient 5 sièges sur 35. Cependant le taux de participation
des artisans de notre département atteint tout juste 14 % ! Peut mieux faire pour véritablement affirmer
le poids économique de l’Artisanat à travers la CMA.

Deux mandats en un !
A noter : nouveauté  de ces dernières
élections, 17 Administrateurs de la
CMA 44 ont été élus par la même oc-
casion, Administrateurs de la CRMA 
Pays de la Loire.

Sophie Martineau, 
secrétaire-adjoint 
ETRE PORTE-PAROLE DES ACTIONS DE LA CMA !

Jean-Yves Vincent,
secrétaire-adjoint 
REVOIR LE STATUT DE L’AUTO-ENTREPRENEUR…  
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Jean-Claude 
CHOQUET

- 62 ans
- Boulanger à Blain
- Président de la CMA 44 pendant 2 mandats de

2000 à 2010
- Réélu Président de la CRMA Pays de la Loire

pour un second mandat de 5 ans
- Siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Métiers d’Art

Béatrice THIREAU

- 54 ans
- Menuisier-Charpentier à Saint-Herblain 
- Réélue pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la

CRMA Pays de la Loire
- Liste UPA
- Rapporteur de la Commission des Métiers d’Art
- Membre de la Commission de Prévention des

Conflits d’Intérêts
- Membre de la Commission de la Formation Pro-

fessionnelle 

Jean-Yves 
GAUTIER

- 48 ans
- Boulanger à Saint-Sébastien/Loire
- Réélu - siègera à la CMA 44 pendant 5 ans
- Liste UPA
- Président de la Fédération de la Boulangerie et

de la Boulangerie Pâtisserie de Loire Atlantique
- Président de la Commission de la Formation 

Professionnelle
- Rapporteur de la Commission des Affaires 

Générales
- Membre de la Commission Consultative des

Achats
- Membre de la Commission des Métiers d’Art

Stéphane 
GATINEAU

- 53 ans
- Plombier-Chauffagiste à Orvault 
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la CRMA

Pays de la Loire
- Liste UPA 
- Vice-Président de la Commission des Finances
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Gervais BARRÉ

- 55 ans
- Photographe à Ste Luce/Loire
- Secrétaire-Adjoint du Bureau de la CMA dans la

précédente équipe
- Réélu pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la

CRMA Pays de la Loire
- Liste UPA
- Président de la Commission des Métiers d’Art
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Murielle 
BLANCHO

- 42 ans
- Menuisier à Thouaré
- Suppléant administrateur lors de la précédente

mandature
- Élue pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la

CRMA Pays de la Loire
- Liste Artisans de notre Avenir
- Membre de la Commission des Affaires 

Générales
- Membre de la Commission de Prévention des

Conflits d'Intérêts
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Pierre-Vincent
CAILLAUD

- 34 ans
- Fabricant de meubles à Legé
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la CRMA

Pays de la Loire
- Liste Artisans de notre Avenir
- Membre de la Commission des Finances
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Joël HOUSIAUX

- 55 ans
- Thermicien à Vallet
- Suppléant administrateur lors de la précédente

mandature
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la CRMA

Pays de la Loire
- Liste UPA
- Rapporteur de la Commission des Finances
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Anne-Françoise
VINET-JOUSSEAUME

- 39 ans
- Co-Gérante Charcutier-Traiteur à Vertou
- Élue pour 5 ans siègera à la CMA 44 et à la

CRMA Pays de la Loire
- Liste UPA

25 administrateurs s’ajoutent
aux 10 membres du Bureau 
et composent l’Assemblée 
Générale des 35 administra-
teurs de la CMA 44. 
Tous participent aux travaux
des diverses Commissions de
la CMA 44. 

25 administrateurs
complètent cette
nouvelle équipe



Pascal PENTECOUTEAU
- 49 ans
- Taxi à Treillières
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA 
- Membre de la Commission des Finances
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Hélène BOUCQ

- 33 ans
- Menuisier-Charpentier à La Planche
- Élue pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA 
- Membre de la Commission des Métiers d’Art
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Michel BROCHU

- 45 ans
- Menuisier-Charpentier à Nort/Erdre
- Réélu  pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA 
- Président de  la Chambre Syndicale de l'Artisanat

et des Petites Entreprises du Bâtiment de Loire-
Atlantique - CAPEB 44

- Membre de la Commission des Affaires Générales

Franck TERRIEN

- 41 ans
- Mécanicien à La Chapelle Basse Mer
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Marie-Cécile 
KLYMCZUCK

- 46 ans
- Peintre au Loroux Bottereau
- Réélue pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste Artisans de notre Avenir
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle
- Membre de la Commission des Métiers d’Art

Emmanuel ALBERT

- 46 ans
- Maçon à Thouaré/Loire
- Réélu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Vice-Président de la Commission des Métiers d’Art
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Pascal CALME

- 50 ans
- Plâtrier à Ste Pazanne
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Finances
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Stéphane VIAUD

- 40 ans
- Peintre à Nantes
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste Artisans de notre Avenir
- Membre de la Commission des Affaires Générales
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle
- Membre de la Commission des Métiers d’Art

Alain ARCHAMBAUD

- 51 ans
- Traiteur au Temple de Bretagne
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste Artisans de notre Avenir
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Olivier POTREL

- 44 ans
- Charcutier-Traiteur à Derval
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Président de la Commission des Finances

Fabrice BARTHELEMY

- 42 ans
- Boulanger à Couffé
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Affaires Générales
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Loïc CRESPIN
- 48 ans
- Électricien à Thouaré/Loire
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Affaires Générales
- Membre de la Commission de la Formation 

Professionnelle

Michel VAUTRIN

- 40 ans
- Plombier-Chauffagiste à La Chapelle/Erdre
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Finances
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Corinne LEVOYER

- 39 ans
- Charcutier-Traiteur à Belligné
- Élue pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission du Développement

Economique et Territorial

Madeleine LE HESRAN

- 59 ans
- Esthéticienne à Nantes
- Élue pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Affaires Générales
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Jean-Michel SAGNE
- 51 ans
- Menuisier-Charpentier à Guérande
- Élu pour 5 ans siègera à la CMA 44
- Liste UPA
- Membre de la Commission des Affaires Générales


